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Acte pour refondre et amender les lois cnceern:±nt la Cour du
Recorder de la cité de Québec.

A TTENDU que le maire. les conseillers et les citoyens de la cité de Pra.::bue.
Québec. ont exposé par leur requète, qu'il serait avantageux de

refondre et réunir en un seul acte les différentes lois qui régissent la
cour du recorder de la dite cité, tout en y faisant certains amendeme:nt.

5 A ces causes. Sa Majesté, par et de l'avis et du consentemen: du
Conseil Législatif et de l'Assemblée Législative du Canada, décrète ce
qui suit :

1. 11 y aura comme ci-devant dans la dite cité une cour de record Cour du re-
appelée Cour du Recorder de la cité de Québec. corder.

10 2. La dite cour sera tenue par le juge ci-après nommé, ou en son ab- Par qui tenu.
sence deladite cité, ou pour cause de maladie. ou empêchement, récusation
légale ou autre incompétence du dit juge, par le député-recorder, ou par
le maire et un conseiller, ou par deux conseillers de la dite cité, s'il n'y
a pas de député-recorder.

15 2. La dite cour cii matière civile aura juridiction exclusive dans sa iuriaic.
les limites du district de Québec, excepté dans le cas ci-après pourvu, troc em
et connatra et decidera en première instance et sommairement:

1. De toute action intentée par la dite cité pour le recouvrement Pour taxes,
de toute somme due à la dite cité pour toute cotisation. droit, impôt, c?°La±i-8,

20 taxe quelconque légalement imposé par tout règlement du conseil de la
dite cité maintenant cii force, ou qui sera ien force -t lavenir, ou par
quelque loi ou acte relatif ù la dite cité ; ou

U. Pour le recouvrement de toute somme d'argent due à la dite cité Pour loyer et
pour loyer, ou occupation de toute propriété mobilière ou immobilière ocnpatfoa

25 appartenant à la dite cité, ou d étaux, places sur les marchés de la appartenant
dite cité, ou due à la dite cité en vertu de tout règlement maintenant à la lté.
existant ou qui existera à l'avenir en la dite cité ; ou

3. Pour le recouvrement de toute somme due à la dite cité pour taxe, Pour M:es,
impôt ou droit maintenant imposé du qui sera imposé à l'avenir sur les d4oitsde tar-

30 marchés de la dite cité, ou sur ceuz qui y -vendent : ou
4. Pour le recouvrement de toute somme d'argent ou revenu quel- Pour l'eau.

conque dus à la dite cité pour l'usage ou l'approvisionnement d'eau
fourni part'laquedue de la dite cité, ù toute maison, bâtisse, terrain on
ses dépendances, ou pour l'usage de toute manufacture, usine, machine

35 à vapc'ur, brasserie, distillerie, ou autre établissement, métier ou indus-
trie quelconque, en la dite cité ou en dehors de la dite cité ; ou pour
la valeur de tout approvisionnement d'eau reçu du dit aqueduc ou
par lui fourni ; ou du coût d'introduction, placement ou déplacement Placment

(les tayaux Qode tout tuyau ou conduit du dit aqueduc dans une maison, bâtisse ou l'aqizcdc.
40 ses dépendances, ou sur un terrain, à la demande, ou pour l'usage ou

avantage de toute personne, société, corporation quelconque, en la dite
cité, ou en debers d'icelle, ou de l'élargirsement. entretiena. changement
ai tn-it tol tyau ou <on<luit ; on
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